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SÉANCE DU 4 GERMINAL AN II (24 MARS 1794) - Nos 45 ET 46 325 

Tels sont, Législateurs, les vœux et les espé¬ 
rances des Montagnards de Calais, qui renou¬ vellent entre vos mains le serment de ne recon¬ 
naître d’autres lois que les vôtres et de livrer à 
la vengeance nationale celui qui tenterait d’y 
substituer, par quelque moyen que ce soit, un 
autre pouvoir ». ( Applaudissements ) . 

La Société annonce en terminant qu’elle arme 
un quatrième cavalier, et que, si les ennemis 
de l’intérieur faisaient un seul effort pour ren¬ 
verser la liberté, elle se lèverait en masse pour les écraser. 

La Convention ordonne l’impression de cette adresse au Bulletin et la mention honorable au 
procès-verbal (1). 

45 

Sur l’observation de Charles DELACROIX, 
que le décret rendu sur le rapport de Besson, 
au commencement de la séance (2) , renferme 
des dispositions pareilles, mais moins précises 
que dans celui du Comité de salut public, la Convention rapporte son premier décret (3) . 

46 

[La Sté popul. de Terrasson, à la Conv. ; 3 vent. If] (4). 

« Président, 
Je suis chargé par la Société de t’envoyer 

ci-joint l’état des dons que les citoyens de notre commune ont faits pour participer aux 
frais de la guerre et copie des récépissés du 
comité de surveillance de Périgueux. Comme 
ils ne se sont pas vus à côté de leurs frères 
dans votre bulletin, ils désirent d’y être inscrits. 

La Convention peut croire qu’ils sont dispo¬ 
sés à faire tout pour leur patrie et qu’ils sont à la hauteur des circonstances. S. et F. ». 

Dubois jeune (présid.), Dubois (secret.), 
Dulac (secrét.). 

(1) Mon., XX, 40. (2) Voir ci-dessus, même séance, n° 30. 
(3) Débats, n° 551, p. 61. 
(4) C 297, pl. 1017, p. 14-15. Le C. révol. de 

Périgueux remercia celui de Terrasson, le 18 frim. H, en ces termes : « Frères et amis, Le mouvement révolutionnaire que la Con¬ vention a imprimé à la République va assurer à jamais son triomphe. Les offrandes que cha¬ que jour voit se multiplier sur l’autel de la patrie vont enfin prouver aux despotes que les Français réunis veulent voir la liberté triompher et que leur dernier mot est la République ou la mort. Nos délégués, frères et amis, nous ont re¬ mis tous les objets qui ont été déposés sur l’autel de la patrie. Nous les joindrons aux nô¬ tres en les renvoyant à la Convention et nous ne manquerons pas de lui faire l’éloge mérité de votre pur patriotisme. Courage, frères et amis, la victoire est à nous, les traîtres sont découverts, les guillotines qui partout sont en permanence font rouler leurs hideuses têtes. Vive la République, Vive la Montagne, Salut et Fraternité ». 

Miallou (présid.), Lavergne, J.-L. Lasurtione, 
Gilles Du Roc, Sauverèche, Bordet (secrét). 

[ Etat des dons remis au C. révol. de Périgueux, 
en présence du repr. Roux-Fazillac, 1er 
frim. II]. 
Le cn Marchand du Roc, une chaîne en or, 

10 louis en argent, 400 1. en assignats, une mé¬ daille en argent. 
Lacombe père, chirurgien, 21 1. en argent. 
Laporte, curé de St-Jullien, 12 1. en argent. 
La fille de Lajugie, menuisier, un anneau en argent. 
Delou Cordelle, 12 1. en argent. 
Jeanne Laffaurie, une bague en argent. 
Mayandou Chadrieu, 12 1. en argent. 
Lamorllie, une épaulette et contre épaulette 

en argent. 
Une grande paire de boucles en argent, 4 

écus de 3 1., une paire de pendants en or. 
Baudenon du Gours, 12 1. en argent, un cœur et un anneau en or. 
Marie Teyssier, un anneau d’argent. 
Catherine Teyssier, un anneau d’argent. 
Catherine Lachapelle, une paire de boucles d’oreilles en or. 
Antoinette Combet, un pendant et demi d’oreilles en or. 
Jean Chavanel, 12 sols en argent. 
Léonarde Avreau, 2 anneaux en argent. 
Cécille Maloubier, 2 bagues, une croix et un 

bouton en argent. 
La cne Lafon, institutrice, un assignat de 5 1. 
Dubois, 9 livres en argent, 2 paires de boucles 

en argent. 
Combet, notaire, 12 1. et une pièce polonaise 

en argent. Gabrielle Combet et Catherine Chadrieu, une 
croix et un cœur en or, 12 sols en argent. 

Dubernat Mont-Mége, une paire de grandes 
boucles en argent et un cœur en or. 

Léonard Poulverel, 2 pièces de 30 sols. 
Methou Treillard, un anneau en argent. 
Marzac, une cuillère et une fourchette en 

argent. 
Preyssac mère, une tabatière et un écu de 6 

livres en argent. 
Preyssac père, une tabatière, une boucle de 

col et 3 1. le tout en argent. 
Denoix, une paire de grandes boucles en ar¬ 

gent. 
Laroche cadet, un louis en argent. 
Jaylets filles, un louis en argent. 
La cne Teyssenac, deux pendants d’oreilles en 

or, 2 cuillères en argent, un cachet, une médaille 
en argent, 8 petites pièces d’argent, un morceau 
de galon en or. 

Teyssenac, une tabatière, une paire de boucles 
en argent. 

Lanoix, une foi d’or. 
Domme fille, 2 pendants d’oreilles en or. 
Nicolas, prêtre, 12 1. en argent. 
Jullienne Beysselve, 6 1. en argent. 
Sapientis, un assignat de 5 1. 
François Delmas, une bague en argent. 
Chalard, ancien greffier, 24 1. en argent. 
Mercier, 12 sols en argent et un assignat de 10 s. 
Vve Dosredon, une épaulette et contre épau¬ 

lette en or, une épaulette en argent ; une paire 
de boucles en argent, un petit St Esprit en or, 
4 onces galon en or. 

Leymarie prêtre, un assignat de 25 livres. 
J. Malet, une croix et une foi en argent. 
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